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Notice d’Information 2022  

Inscription aux épreuves de sélection pour l’admission en IFSI hors Parcoursup  

  

IFSI AP-HM Hôpitaux SUD  
270 Boulevard Sainte Marguerite - 13009 MARSEILLE  

ACCUEIL PUBLIC : Avenue VITON (face au N°16) 13009 MARSEILLE  
Tél. : 04 91 74 47 05 / 04 91 74 47 06  

Ifsi.sud@ap-hm.fr  
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis  

 

Début des inscriptions : Jeudi 20 janvier 2022  

Clôture des inscriptions : Mardi 8 mars 2022  

  

Les dossiers d’inscriptions doivent être envoyés à l’IFSI SUD par courrier uniquement, de préférence 
en recommandé avec avis de réception, à l’adresse suivante :  

IFSI SUD – APHM  
270 Boulevard Sainte Marguerite – 13009 MARSEILLE  

Les dossiers sont téléchargeables en ligne, aucun dossier papier sera délivré par L’IFSI.  
  

 Avis important  

Tous les dossiers doivent être postés au plus tard le  
Mardi 8 mars 2022 (à 23h59 cachet de la poste faisant foi)  

Passé ce délai aucun dossier ne sera accepté. Tout dossier incomplet sera refusé.  
  

Date de l’épreuve écrite (lieu précisé sur la convocation) 

SAMEDI 2 AVRIL 2022 :  
APPEL DES CANDIDATS à 8h30  

Sous épreuve de rédaction : de 9h30 à 10h00, candidats tiers-temps de 9h30 à 10h10  
Sous épreuve de calculs simples : de 10h15 à 10h45, candidats tiers-temps de 10h25 à 11h05  

Date de l’épreuve orale (lieu précisé sur la convocation)  

Du 28 MARS au 12 MAI 2022  
  

PASS SANITAIRE : le candidat devra présenter un pass sanitaire en cours de validité, selon les modalités fixées au jour de 

l’épreuve. Il lui appartient de prendre les renseignements utiles (un IFSI ne saurait être tenu en défaut d’information sur ce sujet 

grandement médiatisé). Un défaut de validité du pass sanitaire entraine l’impossibilité d’accès à la salle d’examen et 

l’ajournement aux épreuves.  

  
Regroupement de 16 Instituts de Formation en Soins Infirmiers 

Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur - GCS AMU  
  

Attention : La première page de cette notice n'a de valeur que pour l'IFSI concerné ci-dessus.  
Si vous envisagez de vous inscrire dans un autre IFSI, vous devrez vous procurer sa notice.  
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Admission 2022 : Arrêté du 31 juillet 2009 modifié notamment par l’arrêté du 23 janvier 2020 relatif au diplôme d’Etat infirmier  

et par l’arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, aux aménagements de formation et à la procédure de délivrance 
de diplômes ou titres de certaines formations en santé dans le cadre de la lutte contre la propagation de la covid-19.  

  

Candidats pouvant se présenter aux épreuves de sélection   

  

> Les candidats relevant de la formation professionnelle continue, telle que définie par l’article L6311-1 du code du 

travail, et justifiant d’une durée minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection sociale* à la date 

d’inscription aux épreuves de sélection prévues aux articles 5 et 6.  

* Merci de nous transmettre votre relevé de carrière (12 trimestres minimum de cotisation) que vous devez 
télécharger sur le site https://www.lassuranceretraite.fr/portail -info/   Si vous n'avez pas de compte, vous pouvez 
en créer un.   
 

Inscriptions  
  

Le candidat peut choisir 2 IFSI dans la liste des Instituts du regroupement PACA - AMU (liste en annexe)  

> Le candidat qui choisit 2 instituts dépose un seul dossier et un seul chèque de 140 euros, correspondant aux frais 

d’inscription, uniquement dans l’institut de son choix n°1.  

En cas de désistement ou d’empêchement de concourir, quelle qu’en soit la cause, les droits d’inscription aux 

épreuves ne sont pas remboursés.  

En cas d’annulation ou de report de l’épreuve de sélection, aucun dédommagement ne sera appliqué.  

> Le candidat prend connaissance du règlement du regroupement à l’institut ou sur le site :  

http://fr.ap -hm.fr/site/ifsis  et s’engage à le respecter.  

  

Épreuves de sélection  
  

Les épreuves de sélection sont au nombre de 2 :   
- Un entretien portant sur l'expérience professionnelle du candidat ;  

L’entretien d’une durée de 20 minutes est noté sur 20 points. Il s'appuie sur la remise d'un dossier permettant 
d'apprécier l'expérience professionnelle, le projet professionnel et les motivations du candidat ainsi que ses 
capacités à valoriser son expérience professionnelle.  

- Une épreuve écrite comprenant une sous-épreuve de rédaction et/ou de réponses à des questions dans le 
domaine sanitaire et social et une sous-épreuve de calculs simples.  

La sous-épreuve de rédaction et/ou de réponses à des questions dans le domaine sanitaire et social d'une durée de 
30 minutes est notée sur 10 points. Elle doit permettre d'apprécier, outre les qualités rédactionnelles des candidats, 
ses aptitudes au questionnement, à l'analyse et à l'argumentation ainsi que leur capacité à se projeter dans leur 
futur environnement professionnel.  
La sous-épreuve de calculs simples d'une durée de 30 minutes est notée sur 10 points. Elle doit permettre 
d'apprécier les connaissances en mathématiques du candidat.  
Une note inférieure à 8/20 à l’une des deux épreuves est éliminatoire.  
Pour être admis, le candidat doit obtenir un total d’au moins 20 points sur 40 aux épreuves susmentionnées.  

  

Résultats  
L’affichage des résultats aura lieu le :  

Le jeudi 2 juin 2022 à 15 heures  
dans l'IFSI du premier et deuxième choix et sur le site internet de l'IFSI de premier choix : 

http://fr.ap hm.fr/site/ifsis   
  

A l'issue des épreuves de sélection, la Présidente du jury établit une liste d’admis par institut et par ordre de mérite. 

Les candidats sont personnellement informés par courrier.  

Dans la limite des places disponibles, les admis doivent donner leur accord écrit dans les 5 jours ouvrables suivant 

l’affichage des résultats. Passé ce délai, ils sont présumés avoir renoncé à leur admission. Le nombre de places 

disponibles par institut est égal au nombre de places FPC (voir annexe) diminué du nombre de reports de scolarité 

le cas échéant.  

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
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Très important                                    Confirmation d’affectation  
  

Les candidats ayant accepté par écrit leur affectation ont 4 jours ouvrés supplémentaires pour s'inscrire et 

s'acquitter des droits d'inscription.  

Pour la validation de leur inscription, les candidats admis doivent :  

- s’acquitter de la Contribution de la Vie Etudiant et de Campus (CVEC) et fournir l’attestation à l’IFSI,  

- s’acquitter des droits d’inscription,  

- fournir l’attestation signée de non inscription ou de désinscription sur la plateforme Parcoursup.  

 

Pour information, pour l’année universitaire 2021-2022 les frais d’inscription s’élevaient à : 92 euros pour la CVEC 

et 170 euros pour les droits d’inscription en IFSI.  

  

 Rentrée : le LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022   
  

L’admission est subordonnée à la production : 

  d’un dossier médical comportant :  

o un certificat établi par un médecin agréé exigé le jour de la rentrée scolaire ;   

o Un document permettant de justifier d’un schéma vaccinal complet contre la COVID-19 (Loi du 

5 août 2021) exigé le jour de la rentrée scolaire.  

o un certificat médical des vaccinations conforme à la réglementation exigé le 1er jour de stage.  

   d’un dossier administratif complet demandé par l’IFSI.  

  

  

  
  

Vous trouverez les informations relatives aux conditions d’éligibilité à la prise en charge des 

formations sanitaires et sociales sur  www.maregionsud.fr  
  
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

http://www.maregionsud.fr/
http://www.maregionsud.fr/
http://www.maregionsud.fr/
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ANNEXE : Liste des 16 IFSI du REGROUPEMENT AIX-MARSEILLE UNIVERSITE de 
la REGION SUD PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR  

CODE  IFSI  

QUOTA 2022  
(sous réserve 
d'évolution)  

et sous-quota 
Formation  

Professionnelle  
Continue (FCP)  

CODE  IFSI  

QUOTA 2022  
(sous réserve 
d'évolution)  

et sous-quota 
Formation  

Professionnelle  
Continue (FCP)  

01  

IFSI AP-HM Hôpitaux CENTRE CAPELETTE  
114 Boulevard Mireille Lauze - 13010  
MARSEILLE  
Tél : 04 91 38 60 42  
capelette.ifsi@ap-hm.fr  

http://fr.ap-hm.fr/site/ifsic  

161 

(56) 
 

09  

IFSI du CH de Martigues  
80 Avenue des Cigales - BP 50248  
13698 MARTIGUES Cedex  
Tél : 04 42 43 25 30 / Fax : 04 42 43 25 29 
ifsi@ch-martigues.fr  
www.ch-martigues.fr  

57  
(20)  

02  

IFSI AP-HM Hôpitaux SUD  
270 boulevard de Sainte Marguerite  
13009 MARSEILLE  
Tél : 04 91 74 47 05  
ifsi.sud@ap-hm.fr 
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis 

161 

(56) 
 

10  

IFSI du CGD  
176 Avenue de Montolivet - BP 50058  
13375 MARSEILLE Cedex 12  
Tél : 04 91 12 74 01 
ifsi@cgd13.fr 
 www.cgd13.fr  

72  
(25)  

03  

IFSI AP-HM Hôpital NORD  
34 Boulevard Pierre Dramard  
13915 MARSEILLE Cedex 20  
Tél : 04.91.96.80.85 – 04 91 96 85 03  
ifsi.nord@ap-hm.fr 
 http://fr.ap-hm.fr/site/ifsin  

161 

(56) 
 

11  

IFSI du CH J. Imbert d'Arles  
BP 80195  
13637 ARLES Cedex  
Tél : 04 90 49 29 17 / Fax : 04 90 49 43 56 
ifsi@ch-arles.fr 
 www.ch-arles.fr  

53  
(19)  

04  

Association IFSI Saint Jacques   
Pôle d'activités " les Flamants "   
10 avenue Alexandre Ansaldi  
13014 MARSEILLE  
Tél : 04 91 02 39 22 / Fax : 04 91 58 16 00  
ifsi-saintjacques@wanadoo.fr  
www.ifsi-saint-jacques.fr  

120 

(42) 
 

12  

IFSI du CH de Digne  
Quartier Saint Christophe – CS 60213  
04995 DIGNE LES BAINS Cedex9  
Tél : 04 92 30 16 15 / Fax : 04 92 30 14 09 
ifsi@ch-digne.fr  
www.ifsi04.com  

57  
(20)  

05  

IFSI du GCSPA site d'Aix en Provence  
CH Montperrin  
109 Avenue du Petit Barthélémy  
13617 AIX en PROVENCE Cedex 1  
Tél : 04 88 71 20 70 / Fax : 04 88 71 20 74   
ifsi-ifas-secretariat@gcspa.fr  
www.gcspa.fr  

80 
(28) 

13  

IFSI du CH de Briançon "Les Neiges"  
15 avenue Adrien Daurelle  
05105 BRIANÇON Cedex  
Tél : 04 92 25 28 00  
 secretaires-ifsi@ch-briancon.fr 
https://www.ifsi.ch-briancon.fr/  

40  
(14)  

06  

IFSI du GCSPA site de Salon-de-Provence  
CH de Salon-de-Provence  
207 Avenue Julien Fabre – BP 321  
13658 SALON de PROVENCE Cedex  
Tél : 04 90 44 93 70 / Fax : 04 90 44 93 76  
 ifsi-salon-secretariat@gcspa.fr 
www.gcspa.fr  

51  
(18) 

14  

IFSI du CHICAS de GAP  
1 Place Auguste Muret  
Site GAP - BP 101  
05007 GAP Cedex  
Tél : 04 92 40 77 70 / Fax : 04 92 53 84 85  
ifsi@chicas-gap.fr  
http://www.chicas-gap.fr/  

50  
(18)  

07  

IFSI Blancarde  
59 Rue Peyssonnel - CS 80402  
13331 MARSEILLE Cedex 03  
Tél : 04 13 42 75 00 / Fax : 04 91 85 51 77   
secretariat@ifsilablancarde.com 
www.ifsilablancarde.com  

111 

(39) 
 

15  

IFSI Saint Joseph Croix Rouge Française de  
l'IRFSS PACAC, site de Marseille 343, bvd 
Romain Rolland – Buropolis - 4ème étage - 
13009 MARSEILLE  

Tél : 04 91 47 28 02  
concours-ifsi.1715@croix-rouge.fr  
https://irfss-pacac.croix-rouge.fr/  
  

215 

(75) 
 

08  

IFSI  CH Edmond Garcin d'Aubagne  
35 Avenue des Sœurs Gastine – BP 31330  
13677 AUBAGNE  Cedex  
Tél : 04 42 84 71 55 – 04 42 84 72 81Fax : 04  
42 84 72 13 
 ifsi@ifsi-aubagne.fr  
www.ch-aubagne.fr  

107 

(37) 
 

16  

IFSI du GIPES d'Avignon et PAYS de Vaucluse  
740 chemin des Meinajariès  
TSA 48418  
84907 AVIGNON Cedex 9  
Tél : 04 32 40 37 00 / Fax : 01 57 67 56 
contact.ifsi@gipes.fr 
 https://www.erfpp84.fr/  

 

151 

(53) 
 

mailto:capelette.ifsi@ap-hm.fr
mailto:ifsi@cgd13.fr
mailto:ifsi.nord@ap-hm.fr
mailto:ifsi@ch-arles.fr
mailto:ifsi-saintjacques@wanadoo.fr
mailto:ifsi@ch-digne.fr
mailto:ifsi-ifas-secretariat@gcspa.fr
mailto:secretaires-ifsi@ch-briancon.fr
mailto:ifsi-salon-secretariat@gcspa.fr
mailto:ifsi@chicas-gap.fr
mailto:concours-ifsi.1715@croix-rouge.fr
https://irfss-pacac.croix-rouge.fr/
https://irfss-pacac.croix-rouge.fr/
https://irfss-pacac.croix-rouge.fr/
https://irfss-pacac.croix-rouge.fr/
https://irfss-pacac.croix-rouge.fr/
https://irfss-pacac.croix-rouge.fr/
mailto:ifsi@ifsi-aubagne.fr
mailto:contact.ifsi@gipes.fr
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Demande d’inscription à l’épreuve de sélection de 
 

l’I.F.S.I. SUD  

DOSSIER D’INSCRIPTION 2022 

 

 

 

 

INFORMATIONS CNIL : Les informations mentionnées dans ce document feront l'objet d'un 
traitement automatisé. Conformément à l'article 27 de la loi n°78 du 6 janvier 1978, 
chaque candidat bénéficie du droit d'accès au fichier informatique établi par le C.R.I.H. 
pour les informations le concernant. 

N° dossier  
 
02-L6-22 /___/___/___/___/ 

COLLER 
VOTRE PHOTO 

Vous êtes invité(e) à formuler 2 choix par ordre hiérarchique : 

I.F.S.I. du choix n°1     IFSI SUD 
I.F.S.I. du choix n°2 _____________________________________________ 

LIBELLER EN LETTRES CAPITALES 

NOM : ……………………………………………………………………………………….……………………………………………………………..………………….. 

NOM MARITAL : …….………………………………………………………………………………………………. Prénom : ………………………………………………………………………….. 

Né(e) le : ………………………………………………………………………………………………………………… 
Ville de naissance : 
………….……………………………………………………………………………… 

Nom et numéro de département : …………………………………………………………………………. Pays : ……………………………………………………………………………….. 

Nationalité : …………………………………………………………………………………………………………… Date de Naturalisation :…………………………………………………….. 

N° Sécurité Sociale : /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/____/   Clé : /___/___/ 

N° Carte identité : /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/ 
Délivrée le : /___/___/  /___/___/  /___/___/___/___/ 

Validité : /___/___/  /___/___/  /___/___/___/___/ 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………. 

Ville : ……………………………………………………………………………………………………….…………. Code Postal : …………………….…………………………………………….. 

Tél. Fixe : /____________________________________________/ Tél. Portable : /_________________________________________/ 

Adresse e-mail (lettres CAPITALES) : /_____________________________________________/@ /______________________________________________/ 

Agent AP-HM        /___/  OUI   /___/ NON                                                       Agent Secteur Santé : Public /___/   Privé /___/ 

Nom de l’Etablissement : …………………………………………………………………………………………………….. 

N° Matricule (si agent AP-HM) : ………………………..……………………… 

Etes-vous en situation de handicap ?                     Æ Oui                         Æ  Non 

Candidats(es) relevant de la formation professionnelle continue ayant 3 ans minimum 

de cotisation à un régime de protection sociale à la date d’inscription. 
         /___/ Attestation(s) 

Je demande mon inscription. Je m'engage à ne pas modifier mon choix après le dépôt du dossier et 
j'accepte sans réserve le règlement qui régit les épreuves de sélection. 
Je soussigné(e) atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements mentionnés sur ce document 
 
Fait à : ………………………….     le  …………………………       Signature………………………………….. 

En cas d’empêchement éventuel de concourir et quelle qu’en soit la cause, ou de dossier incomplet 
les droits d’inscription aux épreuves demeurent acquis à l’Institut et ne seront pas remboursés. En 
cas d’annulation ou de report d’une ou plusieurs épreuves, aucun dédommagement ne sera 
appliqué. 

Dossier déposé à l'IFSI le : 

/___/___/  /___/___/  22 

Tout dossier incomplet sera rejeté 
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Diplômes obtenus :  

1-………………………………............................................................................. 

Date : …………………..…….……… 

2-………………………………............................................................................ 

Date : ………………………….……… 

3-………………………………........................................................................... 

Date : …………………….…………… 

EPREUVES DE SELECTION 

Avez- vous suivi une préparation à l’entrée en Formation ?  OUI  Ã    NON  Ã 

Lieu :…………………………………………..………………………..…………………………………………………………….……….…….……….. 

Date(s) : …………………………………….…………………………………………………………………………………………………..……………. 

AFFICHAGE DES RESULTATS 

« Les résultats sont diffusés sur les sites des instituts. La règlementation vous autorise à vous opposer à ce que 
votre nom apparaisse » 

Affichage du nom           autorisé Ã                        non autorisé Ã 

REGLEMENT DES EPREUVES 

« J’atteste avoir pris connaissance du règlement des épreuves de sélection organisées dans le cadre du 
regroupement IFSI-PACA (consultable dans le dossier d’inscription sur le lien suivant http://fr.ap-
hm.fr/site/ifsis/acces-formation) et m’engage à le respecter 
 
 
Date :                                                                           Signature : 

LIEU D’EXAMEN 

Le candidat est tenu de passer les épreuves dans le centre d’examen indiqué sur sa convocation et ne pourra 
être accepté dans un autre centre. 
Le candidat qui n’a pas reçu sa convocation doit impérativement contacter l’IFSI où il est inscrit en 1er choix, et 
ce dans la semaine qui précède les épreuves. 

EMPLOYEUR ACTUEL 

Nom de l'Employeur   ………………………………………………………………..……………………………………………………….…….. 

Adresse   . ………………………………………………………………………………..…………..…………………………………………………… 

..........…………………………………………………………………………………………………..…………………………….………………………. 

HOPITAL/ENTREPRISE ………………………………………………………………………………………..………………………..……………. 

SERVICE  …………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

Grade ………………………………………………………………………..………………………………………………..…………………………….. 

http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis/acces-formation
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis/acces-formation
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REGLEMENT INTERIEUR DES IFSI 

 
Je soussigné(e) : prénom, nom  

M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

 

Certifie avoir pris connaissance du Règlement intérieur des IFSI de l’Assistance Publique Hôpitaux de Marseille, 
(consultable dans le dossier d’inscription sur le lien suivant http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis/acces-formation) et 
m’engage à le respecter durant ma formation 
 

Date :                                                                           Signature : 

 

Personne à prévenir en cas 
d’urgence 

Nom : ………………………………………………………..……….………………………………………. 

Tél. : …………………………………………………………………………… 

Nom : ………………………………….………………………………………………..……………………. 

Tél. : …………………………………………………………………………… 

 

 

Je soussigné(e) (NOM / Prénom) __________________________________________________________________________________ 

atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur ce document. 
 

       Signature :  
 
 

 
 

http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis/acces-formation
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REMPLIR LE DOSSIER LISIBLEMENT 
 

 

PIECES A FOURNIR pour la CONSTITUTION DU DOSSIER 

 
 

¶ Atteste à la date d’inscription, 3 ans de cotisation à un régime de protection sociale, en 
fournissant : 

o Un ou plusieurs certificats ou tous justificatifs officiels, tamponnés et signés du ou des 
employeurs,  

o Et/Ou Relevé de carrière à éditer via www.lassuranceretraite.fr  

¶ Attestation de formations continues (remise à chaque fin de formation), le cas échéant. 

¶ Un curriculum vitae. 

¶ Une lettre de motivation. 

¶ Le dossier d’inscription doit être dûment complété et signé avec photo collée à l’emplacement 
indiqué, ainsi que la fiche décompte du temps de travail (page 9 et/ou 10) 

¶ La photocopie recto verso d’une pièce d’identité en cours de validité comportant la mention 
« WΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻǇƛŜ », datée et signée par le.la candidat.e : 

     Carte d’identité nationale française ou étrangère, 

     ou, Passeport français ou étranger, 

     ou, Carte de séjour temporaire ou carte de résident. 

     ou, Carte de combattant ou carte d’identité militaire. 

¶ Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (Eau, EDF, Loyer, Téléphone fixe). 

¶ Photocopie du ou des diplôme(s) obtenu(s) s’il a lieu. 

¶ 2 enveloppes à fenêtre, format 220x110 mm, timbrées au tarif prioritaire, pour l’envoi des 
différentes convocations et résultats (ne rien inscrire sur les enveloppes). 

¶ Candidat en situation de handicap : fournir l’attestation d’aménagement des épreuves, établie 
par un médecin agréé ou MDPH pour la sélection 2022. 

¶ FRAIS D’INSCRIPTION : 140 euros payables par chèque bancaire ou postal, établi à l’ordre du 
Trésor Public (inscrire nom et prénom du candidat au dos du chèque). 

 

DATES IMPORTANTES 
 

Epreuve écrite                            : samedi 2 avril 2022 
Epreuve orale                             : du lundi 28 mars 2022 au jeudi 12 mai 2022 inclus  
Résultats d’admission               : jeudi 2 juin 2022 à 15h00 
Rentrée                                        : lundi 5 Septembre 2022 (à confirmer) 
 
Les résultats des épreuves de sélection pour l’entrée à l’IFSI SUD seront affichés à l’Institut et sur notre 
site internet : http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis (aucun résultat ne sera donné par téléphone). 
 

 

 
  

http://www.lassuranceretraite.fr/
http://fr.ap-hm.fr/site/ifsis
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Fiche de décompte du temps de travail à remplir par le candidat (page 9 et/ou 10) 
 
 
DECOMPTE DU TEMPS DE TRAVAIL : 
 
Indiquez les différents emplois, du plus ancien au plus récent. Joindre obligatoirement les justificatifs de ces emplois (les périodes non justifiées ne seront pas 
prises en compte). 
 
Nom :………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………. 
 
Nom marital :…………………………………………………………………………………………………..………………………………………… 
 
Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Diplôme (s) obtenu (s) :……………………………………………………………………………………………………..…………………………… 
 

Préciser Temps complet ou 
temps partiel et le 

pourcentage 
Date de Début Date de Fin Nom de l'Employeur 

Décompte du temps 
réellement travaillé 

 
 
 

    

 
 
 

    

 
 
 

    

 
 
 

    

     

  TOTAL        ………………………………….  
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Fiche de décompte du temps de travail à remplir par le candidat (page 9 et/ou 10) 

 
         TOTAL     …………………………………  

Préciser Temps complet ou 
temps partiel et le 

pourcentage 
Date de Début Date de Fin Nom de l'Employeur 

Décompte du temps 
réellement travaillé 
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Renseignements importants 

 

PIECES d’IDENTITE Acceptées lors des épreuves 

 

Les documents officiels acceptables sont des documents avec photographie et en cours de validité suivants : 

o Carte d’identité nationale française ou étrangère, 
o Passeport français ou étranger, 
o Carte de séjour temporaire ou carte de résident. 

o Carte de combattant ou carte d’identité militaire. 

à l’exception de tout autre document tel que carte d’étudiant, carte de bus… 
Ces documents doivent obligatoirement présenter une photographie sur laquelle on doit pouvoir reconnaitre le candidat. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 
PASS SANITAIRE : le candidat devra présenter un Pass sanitaire en cours de validité, selon les modalités fixées au jour de l’épreuve. Il lui 
appartient de prendre les renseignements utiles (un IFSI ne saurait être tenu en défaut d’information sur ce sujet grandement médiatisé). 
Un défaut de validité du Pass sanitaire entraine l’impossibilité d’accès à la salle d’examen et l’ajournement aux épreuves.  
Le candidat est tenu de porter un masque chirurgical jetable couvrant le nez et la bouche, dès l’arrivée sur site d’examen et jusqu’à la 
sortie en fin d’épreuve 
 
Le candidat est tenu de passer les épreuves dans le centre d’examen indiqué sur sa convocation et ne pourra être accepté dans un autre 
centre. 
Le candidat qui n’a pas reçu sa convocation doit impérativement contacter l’IFSI où il est inscrit en 1er choix, et ce dans la semaine qui 
précède les épreuves. 
 
Le jour du concours : 

- Vérifier le lieu d’épreuve sur vos convocations : tout candidat qui se trompe de site d’épreuves sera refusé 

- Pour se rendre à l’IFSI SUD / Avenue VITON (face au N°16) 13009 MARSEILLE 

V Bus : ligne 46/46S (Terminus métro Sainte Marguerite) 

Renseignement sur  www.lepilote.com 

- Prévoir largement vos temps de transports 

- Prendre une montre car les salles ne sont pas équipées d’horloge et les portables sont interdits. 

 

DOSSIER MEDICAL à fournir à l’entrée en formation 

 
Les certificats suivants seront exigés : 

a) un certificat établi par un médecin agréé attestant que l’étudiant ne présente pas de contre-indication physique et 
psychologique au suivi de la formation infirmière (fournir au moment de l’inscription) ; 

b) un certificat médical de vaccinations établi selon le modèle de vaccination, conforme à la réglementation en vigueur fixant les 
conditions d’immunisation des professionnels de santé en France ; 

c) d’un document permettant de justifier d’un schéma vaccinal complet contre la COVID-19 au plus tard le 1er jour de la rentrée 

Les vaccinations obligatoires pour les étudiants infirmiers sont : 

¶ BCG + résultat d’un tubertest de moins de 3 mois 

¶ DIPHTERIE – TETANOS – POLIOMYELITE (DTPolio) 

¶ Hépatite virale B + sérologie taux d’anticorps anti-HBs 

¶ Covid19 

Attention : Certaines séquences vaccinales demandant plusieurs mois, il vous est demandé de vous en préoccuper dès à présent, afin 
de pouvoir fournir les certificats le jour de la rentrée scolaire. 

En l’absence de ces certificats, vous ne pourrez suivre la formation et serez radié des listes. 
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Règlement des épreuves de sélection 2022 pour l’admission en instituts de 

formation en soins infirmiers des regroupements : 

- Région SUD – Provence-Alpes-Côte d’Azur – GCS AMU, 16 instituts,  

- Région SUD – Provence-Alpes-Côte d’Azur et Monaco – GCS NICE  

Université, 10 instituts,   
  

soit 26 instituts.   

  

Le présent règlement s’applique aux épreuves de sélection pour l’admission en institut de formation en soins infirmiers (IFSI) 

des 26 instituts des regroupements Région Provence Alpes Côte d’Azur, organisées conformément à :  

- l’arrêté du 31 juillet 2009 modifié par l’arrêté du 13 décembre 2018 relatif au diplôme d’Etat  

d’infirmier            

- l’arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, aux aménagements de 
formation et à la procédure de délivrance des diplômes ou titres de certaines formations en santé dans le cadre de 

la lutte contre la propagation de la covid-19  

Ces instituts, répartis au sein des deux académies de la Région, sont les suivants :  

V Aix - Marseille Université : 16 instituts :  

- l’IFSI Capelette de l’AP-HM, situé 114 Boulevard Mireille Lauze 13010 Marseille ;   

- l’IFSI de l’Hôpital Nord de l’AP-HM, situé 34 Boulevard Pierre Dramard 13915 Marseille Cedex 20 ;   

- l’IFSI des Hôpitaux Sud de l’AP-HM, situé 270 boulevard de Sainte Marguerite 13009 Marseille ;   

- l’IFSI Saint-Jacques, située Pôles d'activités "les Flamants" 10 avenue Alexandre Ansaldi 13014 Marseille ;  

- l’IFSI du GCSPA du CH Montperrin, situé 109 Avenue du Petit Barthélémy 13617 Aix-en-Provence Cedex 1 ;   

- l’IFSI du GCSPA de l’hôpital du pays Salonais, situé 207 Avenue Julien Fabre - BP 321 - 13658 Salonde-Provence 

Cedex ;   

- l’IFSI du CH Edmond Garcin, situé 35 Avenue des Sœurs Gastine BP 31330 - 13677 Aubagne Cedex ;  

- l’IFSI du CH de Martigues, situé 80 Avenue des Cigales BP 50248 - 13698 Martigues Cedex ;     

- l’IFSI du CH Joseph Imbert, situé Quartier Fourchon, BP 80195, 13637 Arles Cedex ;  

- l’IFSI du CH de Digne, situé Quartier Saint-Christophe CS 60213 04495 Digne-les-Bains Cedex 9 ;  

- l’IFSI du CHICAS, situé 1 Place Auguste Muret BP 101 05007 Gap Cedex ;  

- l’IFSI du Centre Hospitalier des Escartons "Les Neiges", situé 15 avenue Adrien Daurelle, 05105 Briançon Cedex ;   
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- l’IFSI de l’ERFPP du GIPES d’Avignon et Pays de Vaucluse, situé 740 chemin des Meinajariès TSA 48418, 84907 

Avignon Cedex 9 ;  

- l’IFSI du CGD, situé 176 avenue de Montolivet, BP 50058, 13375 Marseille cedex 12 ;  

- l’IFSI de la Blancarde, Pôle Euroméditerranée de formation aux métiers du soin, situé 59 rue  

Peyssonnel, CS 80402, 13331 Marseille Cedex 03 ;   

- l’IFSI St Joseph Croix-Rouge Française de l’IRFSS PACAC, site de Marseille, situé 343, Boulevard Romain Rolland – 

Buropolis – 4ème étage – 13009 Marseille ;   

  

V Académie de Nice : 10 instituts :  

- l’IFSI de la Croix Rouge Française, IRFSS, situé 201, Chemin de Faveyrolles, CS 00003, 83192 Ollioules Cedex ;  

- l’IFSI de l’IRFSS, site de Nice, situé 17 avenue Cap de Croix, 06100 Nice ;   

- l’IFSI du CHU de Nice, situé 12 Avenue de Valombrose, 06100 Nice ;   

- l’IFSI du CH Simone Veil de Cannes, situé 15 Avenue des Broussailles CS 50008 - 06414 Cannes Cedex ;   

- l’IFSI Sainte Marie, situé 9337, route de St Laurent - Quartier Plan du Bois, 06610 La Gaude ;   

- l’IFSI du CH La Palmosa, situé 2 Avenue Antoine Peglion - BP 189 - 06507 Menton Cedex 7 ;   

- l’IFSI de l’IFPVPS La Garde, situé 32, avenue Becquerel, ZI Toulon Est, BP 074, 83079 Toulon Cedex 9 ;   

 

- l’IFSI de l’IFPVPS Saint Raphael, situé 200 avenue Victor Sergent, 83700 St Raphaël ;   

- l’IFSI de l’IFPVPS Draguignan, situé 102 Avenue Alphonse GILLET, 83300 Draguignan ;   

- l’IFSI du CHPG, situé 1 avenue Pasteur, 98000 Monaco.   

Le.la candidat.e s’engage à respecter strictement toutes les instructions figurant dans ce règlement. Après en avoir pris 

connaissance, le.la candidat.e signe la fiche d’inscription aux épreuves de sélection qui mentionne qu’il s’engage à en 

respecter les termes.  

  

Article 1er - Dispositions générales applicables à chaque GCS :  

Les candidat.e.s s’inscrivent dans un des instituts du GCS : cette inscription constitue leur choix n° 1. Les candidat.e.s 

choisissent, s’ils le souhaitent, un second institut (2ème choix). Les inscriptions se font conformément aux dispositions 

précisées dans la notice de l’institut du choix n°1.   

  

Article 2 - Modalités d’admission PACA pour la rentrée scolaire de septembre 2022  

En accord avec l’ARS PACA, l’admission en IFSI 2022 sera prononcée sur la base des résultats obtenus aux deux épreuves 

suivantes :  

o Un entretien de 20 mn noté sur 20 points s’appuyant sur la remise d’un dossier permettant d’apprécier l’expérience 

professionnelle, le projet professionnel et les motivations du.de la candidat.e ainsi que ses capacités à valoriser son 
expérience professionnelle, et comprenant les pièces suivantes :   
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- la copie d’une pièce d’identité en cours de validité  

- le ou les diplômes détenu.s  

- le ou les attestation.s employeur.s et attestations de formations continues -  un curriculum vitae -  une 
lettre de motivation.  

  

o Une épreuve écrite de 1 heure notée sur 20 points, comprenant :  

- Une sous-épreuve de rédaction et/ ou de réponses à des questions dans le domaine sanitaire et social, est 
notée sur 10 points. Elle doit permettre d’apprécier, outre les qualités rédactionnelles des candidats, leurs 

aptitudes au questionnement, à l’analyse et à l’argumentation ainsi que leur capacité à se projeter dans leur 

futur environnement professionnel.  

- Une sous-épreuve de calculs simples est notée sur 10 points. Elle doit permettre d’apprécier les 

connaissances en mathématiques des candidats.   

 

Une note inférieure à 8/20 à l’une des deux épreuves est éliminatoire.  

  

Cependant, en référence à l’arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l’adaptation des modalités d’admission, aux 

aménagements de formation et à la procédure de délivrance des diplômes ou titres de certaines formations en santé dans 

le cadre de la lutte contre la propagation de la covid-19, l’organisation des épreuves pourrait être modifiée au regard de 

l’évolution de la situation sanitaire. Il appartient donc à chaque candidat.e de consulter régulièrement le site de l’institut 

dans lequel il.elle est inscrit.e où toute nouvelle information sera diffusée.  
  

Pour être admis.e, le.la candidat.e doit obtenir une note égale ou supérieure à 20/40 aux épreuves.  

La complétude du dossier est la condition impérative pour être convoqué.e aux épreuves de sélection. Tout dossier 

incomplet sera rejeté et le.la candidat.e ne pourra se présenter aux épreuves de sélection. Les frais d’inscription 

demeureront acquis à l’institut.  

Aucun document visant à compléter le dossier ne sera accepté après la date de clôture des inscriptions.  

Sont acceptés, pour justifier des 3 années minimum de cotisation à un régime de protection sociale à la date d’inscription à 

la sélection, les documents suivants :   

- Préférentiellement, le relevé de carrière sur www.lassuranceretraite.fr ou www.inforetraite.fr  

- A défaut, certificat de travail (établi à la fin de la période travaillée), attestation employeur, attestation 
employeur destinée à Pôle Emploi (document Pôle Emploi), attestation éditée par Pôle Emploi, bulletins de salaire, 

fiches de paie, contrat d’apprentissage, justificatif de « cotisation à un régime sociale » (à demander sur le site 

ameli.fr, ou URSSAF, ou caisse de la mutualité sociale agricole), et tout document officiel justifiant une 
rémunération.  

  

Article 3 - Conditions d’accès aux épreuves de sélection   

Se référer aux modalités décrites dans la notice d’inscription.   

PASS SANITAIRE obligatoire : le.la candidat.e devra présenter un pass sanitaire en cours de validité, selon les modalités 

fixées au jour de chaque épreuve. Il lui appartient de prendre les renseignements utiles (un IFSI ne saurait être tenu en 

défaut d’information sur ce sujet grandement médiatisé). Un défaut de validité du pass sanitaire entraine l’impossibilité 

d’accès à la salle d’examen et l’ajournement aux épreuves.  

Le.la candidat.e est tenu.e de porter un masque chirurgical jetable couvrant le nez et la bouche, dès l’arrivée sur site 

d’examen et jusqu’à la sortie en fin d’épreuve.  

  

http://www.lassuranceretraite.fr/
http://www.lassuranceretraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
http://www.info-retraite.fr/
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Article 4 - Modalités d’inscription aux épreuves de sélection  

Le calendrier et les conditions de recevabilité sont détaillés dans la notice de chaque institut.   

Les informations fournies par le.la candidat.e engagent sa responsabilité. En cas de fausse déclaration, le.la candidat.e 
s’expose à des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion du dispositif de sélection et à la perte du bénéfice éventuel de 

l’admission. Il est demandé au.à la candidat.e de porter la plus grande attention aux informations saisies et transmises.  

  

  

Article 5 - Candidats en situation de handicap  

Le.la candidat.e qui demande un aménagement des modalités des épreuves doit obtenir une préconisation de la MDPH ou 
d’un médecin désigné par cet organisme. La mise en œuvre de cette préconisation est soumise à la validation du.de la 

directeur.rice d’IFSI qui y répond dans la limite des moyens dont il dispose et en informe le.la candidat.e.   

Tout justificatif de demande d’aménagement des épreuves doit parvenir au plus tard le jour de la clôture des inscriptions.  

  

  

Article 6 - Organisation des épreuves  

Le déroulement des épreuves est précisé dans la notice.  

  

6-1 : Convocation aux épreuves :   

A) à l’épreuve orale  

- Chaque candidat.e est convoqué.e à l’épreuve orale par courrier postal ou électronique. Le.la candidat.e 

doit contacter l’institut si la convocation ne lui est pas parvenue au plus tard le vendredi 25 mars 2022 (début 

des épreuves orales le 28 mars 2022).   

- Le défaut de réception de la convocation ne saurait engager la responsabilité de l’établissement organisateur 
des épreuves. L’institut de formation ne peut être tenu pour responsable des retours de courriers pour adresse 

incomplète, ou insuffisante, ou changement non signalé, et des retards ou erreurs de distribution, ainsi que des 
problèmes de réception de courrier électronique.   

- Le.la candidat.e se présente au lieu indiqué sur la convocation.  

  

B) à l’épreuve écrite  

- Chaque candidat.e est convoqué.e à l’épreuve écrite par courrier postal ou électronique. Le.la candidat.e 

doit contacter l’institut si la convocation ne lui est pas parvenue au plus tard :  

- le jeudi 24 mars 2022 (épreuve écrite le samedi 26 mars 2022 pour l’académie de Nice / épreuve écrite le 

samedi 2 avril 2022 pour l’académie Aix-Marseille).  

- Le.la candidat.e se présente au lieu indiqué sur la convocation.  

 

6-н Υ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Υ  

Le.la candidat.e doit pouvoir justifier de son identité à tout moment lors de l’épreuve à l’aide d’une pièce d’identité en cours 

de validité au jour des épreuves et portant une photographie,  parmi les documents suivants :  

V Carte d’identité nationale française ou étrangère,  

V Passeport français ou étranger,  

V Carte de séjour temporaire ou carte de résident,  

V Carte de combattant ou carte d’identité militaire.  
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Le.la candidat.e dont les papiers d’identité ont été volés est accepté.e uniquement sur présentation de la déclaration de 

police, en l’absence de laquelle il.elle n’est pas autorisé.e à passer les épreuves ;  

Le.la candidat.e est tenu :  

- De maintenir pendant toute la durée de l’épreuve ses oreilles dégagées et libres de tout dispositif, sauf 

appareil auditif qui doit, dans ce cas, être signalé en amont des épreuves et attesté par certificat médical.   
Tout.e candidat.e contrevenant.e s’expose à l’annulation de l’épreuve par décision du jury.   

  

- De porter un masque chirurgical jetable couvrant le nez et la bouche, dès l’arrivée sur site d’examen et 
jusqu’à la sortie en fin d’épreuve.   

Tout contrevenant s’expose à son éviction immédiate du lieu d’examen.  

  

6-3 : Plan VIGIPIRATE "sécurité renforcée - risque attentat".  

Conformément aux exigences du plan « sécurité renforcée - risque attentat », des mesures de renforcement du contrôle 

d’accès aux lieux de composition seront mises en place. Il est demandé de ne pas se munir de sac ou bagage volumineux.  

  

Article 7 - Admission  

Le jury d’admission se réunit et établit la liste de classement des candidat.e.s pour chaque institut. Les délibérations sont 

prononcées par le jury, qui est souverain.  

Le.la candidat.e admis.e dans l’institut de son 1er ou 2d choix doit confirmer par écrit son admission dans les 5 jours 

ouvrables suivant la publication des résultats : Passé ce délai, il.elle est présumé.e avoir renoncé à leur admission.   

Les candidat.e.s ayant accepté par écrit leur affectation ont 4 jours ouvrés supplémentaires pour s'inscrire et s'acquitter des 

droits d'inscription.  

  

Pour la validation de leur inscription, les candidat.e.s admis.es doivent :  

- s’acquitter de la Contribution de la Vie Etudiant et de Campus (CVEC) et fournir l’attestation à l’IFSI,  

- s’acquitter des droits d’inscription,  

- fournir l’attestation signée de non inscription ou de désinscription sur la plateforme Parcoursup.  

Plusieurs cas de figure peuvent se présenter :  

- Le.la candidat.e s’est inscrit.e dans un seul IFSI (pas de deuxième choix) : le.la candidat.e est positionné.e en 

liste principale ou complémentaire s’il.elle a obtenu une note supérieure ou égale à 20.   

- Le.la candidat.e a coché un second choix :   

• Le.la candidat.e est admis.e en liste principale de son choix 1. Il.elle n’apparaîtra pas sur les listes de 

son second choix.  

• Le.la candidat.e est admis.e en liste complémentaire de son choix 1 et en liste principale de son choix 
2. S’il.elle confirme son inscription pour l’IFSI de son choix 2, il.elle ne pourra plus faire valoir sa place en 

liste complémentaire de l’IFSI de son choix 1. En l’absence de confirmation de son inscription pour l’IFSI de 

son choix 2, il.elle perd sa place sur la liste principale de son choix 2 mais reste classé.e sur la liste 

complémentaire de son choix 1.  
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• Le.la candidat.e positionné sur liste complémentaire sur les listes de ses 2 choix pourra être appelé.e 

par l’un ou l’autre institut en fonction des places vacantes.   

  

Article 8 - Admission définitive (Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux, modifié par l’arrêté du 17 avril 2018 ; Loi du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire).  

« L’admission définitive est subordonnée :  

a) à la production, au plus tard le 1er jour de la rentrée, d’un certificat établi par un médecin agréé attestant 
que l’étudiant.e ne présente pas de contre-indication physique et psychologique à l’exercice de la profession ;   

b) à la production, au plus tard le jour de la première entrée en stage, d’un certificat médical de vaccinations 

conforme à la règlementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France. 

»  

c) à la production, au plus tard le 1er jour de la rentrée, d’un document permettant de justifier d’un schéma 

vaccinal complet contre la COVID-19.  

Aucune dérogation n’est possible.  

  

 Article 9 - Report pour l’entrée en scolarité (Titre Ier - Chap. 1er - article 4 de l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme 

d’Etat d’infirmier modifié par l’arrêté du 13 décembre 2018)   

  

« Le bénéfice d’une autorisation d’inscription dans la formation n’est valable que pour l’année universitaire pour laquelle 

le.la candidat.e a été admis.e. Par dérogation, le directeur d’établissement accorde, pour une durée qu’il détermine, dans la 

limite cumulée de trois ans, un report pour l’entrée en scolarité dans son établissement :   

   

1° De droit : en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale, de 

rejet d’une demande de congé formation, de rejet d’une demande de mise en disponibilité ou pour la garde d’un enfant de 
moins de quatre ans ;   

   

2° De façon exceptionnelle : sur la base des éléments apportés par l’étudiant.e justifiant de la survenance d’un événement 

grave l’empêchant d’initier sa formation.   

   

Toute personne ayant bénéficié d’un report d’admission doit, six mois avant la date de rentrée, confirmer son intention de 
reprendre sa scolarité à la rentrée suivante. »    

    

Article 10 - Demande de consultation ou de communication de documents   

A) Fiche d’évaluation l’épreuve orale  

Aucune consultation ni communication n’est possible : « En ce qui concerne l’épreuve d’entretien, la fiche d’évaluation n’a 

pas le caractère d’un document administratif au sens de la loi du 17 juillet 1978, c’est un document couvert par le principe 

du secret des délibérations du jury, qui est souverain. »  

B) Demande d’envoi de copie   

  

Le.la candidat.e adresse une demande écrite au.à la directeur.rice de l’institut en précisant : - ses nom, prénom, 

date de naissance,    

- son n° d'inscription,   

  

et accompagne sa demande d'une enveloppe (format 21 x 29,7cm) portant son adresse et affranchie au tarif en vigueur.  

Une photocopie de sa copie d’examen lui est envoyée sans annotation ni appréciation en application des dispositions de la 
loi du 17 juillet 1978. Seule la note apparaît sur la copie.  
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Cet envoi est possible dans un délai maximum d’une année après la réunion du jury d’admission.  La grille d’évaluation 
n’est jamais communiquée : l’évaluation relève de la compétence souveraine du jury.  
  

C) Demande de consultation de copie   

  

Le.la candidat.e a la possibilité de consulter sa copie. Celle-ci ne comporte aucune annotation ni appréciation en application 
des dispositions de la loi du 17 juillet 1978. Seule la note apparaît sur la copie.   

Cette consultation est possible dans un délai d’une année après la réunion du jury d’admission.  La grille d’évaluation n’est 
jamais communiquée : l’évaluation relève de la compétence souveraine du jury.  
  

  

Article 11 - Protection des données  

Conformément aux règles visant à protéger les personnes contre la transmission et l’usage abusif des données personnelles, 
les instituts s’engagent à protéger les données communiquées par les candidats.e.s. Ces données sont utilisées 

exclusivement dans les opérations de concours et d’admission. A ce titre, elles peuvent être transmises, selon les nécessités, 

aux différent.e.s intervenant.e.s qui participent au processus des admissions en formation d’infirmier.ère : instituts du 
regroupement, établissements supports, prestataire de gestion informatique, ARS. Tous.tes les destinataires s’engagent à 

protéger les données personnelles et à ne pas les communiquer à des tiers.  

En validant son inscription, le.la candidat.e autorise expressément l’utilisation et la transmission de ces données selon les 

nécessités d’organisation des épreuves et de la procédure d’admission dans les instituts.  
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INSTITUT REGIONAL DE FORMATIONS 
SPECIALISEES EN SANTE 

 

 

 

RÈGLEMENT INTERIEUR DES ÉCOLES ET DES INSTITUTS DE FORMATION 

 

PRÉAMBULE 

 

Champ d’application 

Ce règlement peut être consulté librement et porté à la connaissance de chacun des membres de la communauté scolaire : 

étudiants et élèves (soit les E/e), enseignants, personnels de service et d’administration, et doit être appliqué en toute 

circonstance. 

Un exemplaire du présent règlement est obligatoirement transmis à chaque E/e lors de son admission dans l’institut de 

formation ou école. 

Statut du règlement intérieur 

Conformément à l’arrêté du 21 avril 2007 modifié par l’arrêté du 17 avril 2018 pour les formations universitarisées, aucune 

disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la règlementation en vigueur concernant les conditions de 

fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ainsi que les modalités d’études et de validation de la formation 

conduisant à l’obtention du diplôme d’État. Le présent règlement intérieur ne peut être contraire au règlement intérieur de 

l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille dont il est partie intégrante. 

 

TITRE I : DISPOSITIONS COMMUNES 

 

Chapitre I : Dispositions concernant les locaux 

 

Article 1.1.1 : Heures d’ouverture des sites 

L’accès sur les sites de formation est autorisé :  

- À partir de 7h30 le matin 
- Jusqu’à 18h00 le soir et non au-delà 

 

Article 1.1.2 : Accès aux sites 

L’accès aux sites est soumis à des consignes de sécurité qu’il convient de respecter. 

Les instituts de formation ne peuvent être tenus pour responsables de la disparition ou de l’atteinte aux biens personnels. 

Les locaux doivent être consacrés strictement à la mission qui leur est dévolue par l’AP-HM. 

L’accès aux sites et aux différents locaux des instituts est strictement réservé aux personnes dûment autorisées.  
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La présence d’animaux est interdite au sein des instituts, sauf exception : chiens accompagnant les personnes mal ou non 

voyantes ou chiens des personnels de sécurité. 

Les intervenants extérieurs à l’institut doivent être porteurs de l’identification de l’organisme ou de la société dont ils 

dépendent (port du badge ou de tout autre identifiant obligatoire) ou se présenter à l’accueil. 

Certains instituts peuvent être dotés d’un système de vidéo protection, conformément aux dispositions de la loi n° 95-73 du 

21 janvier 1995 ou de contrôle d’accès. 

Les locaux de l’institut peuvent accueillir des manifestations, sous réserve d’avoir obtenu les autorisations prévues à l’article 

2.2.4 ci-après. 

La carte d’étudiant/scolarité : document administratif et personnel, doit permettre l’identification rapide et sans ambiguïté 

des étudiants inscrits.  

La carte doit être présentée à la demande des agents désignés par l’Institut. Tout refus de présentation expose les E/e à une 

procédure disciplinaire. 

Tout prêt, échange, falsification ou tentative de falsification de carte est interdit et est passible de sanctions disciplinaires 

comme de poursuites pénales. 

 

Article 1.1.3: Respect des consignes de sécurité 

Les consignes générales de sécurité incendie et consignes d’évacuation sont affichées dans les locaux et doivent être 

respectées.   

- Toute personne travaillant sur le site doit se conformer aux exercices d’évacuation régulièrement proposés 
- Les consignes de manipulation, stockage et évacuation des produits ou matériels dangereux dans les salles de 

travaux pratiques affichées doivent être respectées. 
 

Article 1.1.4 : Parking 

La circulation et le stationnement des véhicules sur les sites ne sont autorisés que pour les personnels et toute personne 

dûment autorisée. 

Les dispositions du Code de la route sont applicables au sein des instituts. 

L’accès aux véhicules à deux roues est autorisé uniquement aux emplacements réservés. 

L’utilisation des places pour les personnes à mobilité réduite est réservée aux personnes qui en ont justifié la demande. 

 

Article 1.1.5 : Restauration 

Une carte informatisée personnelle donne droit à l’accès aux différents restaurants de l’AP-HM, après rechargement de la 

carte auprès de la recette ou borne de paiement. L’accès au restaurant n’est autorisé qu’en tenue de ville. 

Des distributeurs sont à disposition au sein des instituts. 

Un espace de détente équipé, est mis à la disposition des usagers du site (IFSI). En aucun cas, la prise des repas ne peut avoir 

lieu dans les salles de cours. 

Un droit d’accès au self doit être acquitté pour toute personne qui utilise le matériel (couverts, plateaux…) et les condiments 

mis à la disposition des utilisateurs y compris s’ils consomment un repas autre que celui proposé par le service de 

restauration. 

Ces badges sont obtenus par l’intermédiaire de chaque Direction d’institut et ont vocation à être récupérés à la fin du cycle 

scolaire. Les E/e agents de l’AP-HM conservent leur badge pour les mêmes fonctionnalités (accès au self et distributeur 

automatique de vêtements « D.A.V »). 



21/31 
 

La caisse du self ne crédite pas les cartes et n’accepte aucune alternative de règlement. 

Aucun remboursement de solde restant dans le badge ne sera possible : il conviendra au détenteur du badge de solder le 

crédit de celui-ci avant de le restituer. En cas de perte, le renouvellement de la carte sera facturé à l’étudiant. 

 

Article 1.1.6 : Centre de Documentation et Informatique. 

Les E/e ont accès aux centres de documentation de l’APHM en fonction des horaires communiqués. 

Tout usager pénétrant au Centre de Documentation doit se conformer aux règles de fonctionnement de cet espace.  

En cas de non restitution des livres, la facturation de ceux-ci sera à la charge de l’étudiant (prix du neuf) 

 

Article 1.1.7 : Site Internet et Salle multimédia. 

Les E/e reçoivent en début de formation un identifiant et un code d’accès leur permettant d’accéder à l’espace qui leur est 

dédié sur le portail des écoles de l’APHM. L’obtention de ces codes est subordonnée à la signature de la Charte et procédure 

ŘΩŀŎŎŝǎ LƴǘŜǊƴŜǘ ς APHM. 

Ce code sera aussi utilisé pour se connecter sur les postes informatiques du centre de documentation (accès libre en fonction 

des horaires d’ouverture du centre) et de la salle informatique (accès réservé en fonction des disponibilités).  

Les E/e doivent s’identifier sur « mykomunite » dès leur admission dans l’institut. 

 

 

Chapitre II : Dispositions générales 

 

Article 1.2.1 : Comportement 

Le responsable de l’institut de formation ou son représentant est compétent pour prendre toute mesure utile afin d’assurer 

le maintien de l’ordre et de la sécurité et engager une procédure disciplinaire s’il y a lieu. 

Le comportement (acte, attitude, propos ou tenue) des E/e et de toute autre personne ne doit pas être de nature: 

- à porter atteinte au bon fonctionnement de l’institut de formation. 
- à créer une perturbation dans le déroulement des activités d’enseignement,  
- à porter atteinte à la santé, l’hygiène et à la sécurité des personnes et des biens,  
- à porter atteinte au principe de laïcité du service public. 
 

D’une manière générale, le comportement des personnes doit répondre aux règles de respect d’autrui, de civilité ainsi 

qu’aux lois et règlements en vigueur.  

Tout propos tenu publiquement oralement ou exprimé par écrit notamment par l’utilisation des réseaux sociaux et portant 

atteinte aux instituts ou à un de ses membres ou divulguant des informations confidentielles, peut faire l’objet de sanctions 

disciplinaires et/ ou de poursuites pénales. 

Article 1.2.2 : Respect des règles d’hygiène  

Conformément aux dispositions du code de la Santé Publique, il est interdit de fumer et/ou vapoter dans tous les lieux 

fermés et couverts de l’institut. La protection de l’environnement interdit aux usagers de jeter tout détritus au sol. 

Il est interdit de faire pénétrer et/ou de consommer des substances illicites et/ou des boissons alcoolisées dans 

l’établissement. 

Chaque usager est tenu de respecter l’ordre et la propreté des locaux et du matériel qui est mis à sa disposition.  
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Article 1.2.3 : Formalités administratives 

- Article 1.2.3.1: Dossier scolaire 
Pour chaque E/e est ouvert lors de son inscription : 

¶ un dossier scolaire 

¶ un dossier d’évaluation et de validation de la formation  
Ce dossier est remis à l’étudiant ou l’élève sur demande lorsqu’il quitte l’établissement. 

- Article 1.2.3.2 : Mise à jour des coordonnées des étudiants 
L’E/e doit être joignable par son référent formateur à tout moment de la formation, aussi il est tenu d’informer 

impérativement l’institut de tout changement survenant dans sa situation administrative (adresse, téléphone, mail) ou 

scolaire. 

- Article 1.2.3.3 : Frais de scolarité et droits d’inscription. 
Frais de scolarité : 

Le montant des frais de scolarité applicables lors de la rentrée scolaire est fixé chaque année et révisable annuellement par 

la Direction Générale de l’AP-HM. 

Les conventions de financement doivent être établies au plus tard avant le début de la  formation pour les étudiants ne 

bénéficiant pas du Plan Régional de Développement des Formations ou Organisme Paritaire Collecteur Agréé. En l’absence 

de convention visée par les différentes parties à la date fixée,  l’E/e ne sera pas admis à poursuivre la formation. 

Droits d’inscription :  

Pour les filières concernées, l’inscription administrative est annuelle. Le montant de ces droits est fixé par arrêté ministériel. 

Au plus tard, le jour de la rentrée scolaire, l’E/e remet obligatoirement à l’institut un chèque correspondant aux droits 

d’inscription. 

En l’absence du règlement des droits d’inscription, l’E/e ne sera pas inscrit pour l’année scolaire concernée. 

Les E/e en attente d’une notification de bourse du Conseil Régional avancent les droits d’inscription qui leur seront 

remboursés après constitution d’un dossier de remboursement dès la réception de la notification de bourse à l’institut. Les 

étudiants en attente de réponse d’un contrat d’apprentissage établiront le chèque en début d’année scolaire et seront 

remboursés par leur nouvel employeur quand le contrat sera signé, les signatures pouvant intervenir quelle que soit la 

période de l’année. 

- Article 1.2.3.4 : Passeport médical 
L’admission définitive dans l’institut de formation est subordonnée : 

¶ À la production, au plus tard le premier jour de l’entrée en formation du certificat médical d’aptitude du médecin agréé 
pour les filières concernées. 

¶ À la production, au plus tard le jour de la première entrée en stage d’un certificat médical de vaccinations conforme à la 
réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France. Les E/e qui ne 
sont pas à jour de leurs vaccinations à cette date ne pourront être admis en stage. Pour certaines filières, le dossier 
médical sera fourni lors de l’inscription au concours.  

¶ Les élèves AS AP et AMB doivent fournir leur passeport médical avec leurs vaccinations à jour au plus tard le jour de la 
rentrée 

¶ Les étudiants relevant des filières IFMEM, IADE, IBODE et CFPPH, sont dans l’obligation de satisfaire à des examens 
médicaux complémentaires afin d’être en conformité avec la réglementation de la radioprotection. Ces mesures devront 
être prises en compte bien avant l’inscription en formation et seront transmises par les secrétariats des filières 
concernées. 

¶ Un médecin examine les E/e en cours d’étude au moins une fois par an. 

¶ Afin d’éviter toute exposition à des substances tératogènes,  les E/e enceintes sont tenues d’en informer l’institut de 
formation en vue de prendre les mesures appropriées. 

L’E/e est responsable de la mise à jour de ses vaccinations et rappels durant la formation.  



23/31 
 

- Article 1.2.3.5 : Sécurité Sociale et Assurances 
Sécurité sociale : L’affiliation à une mutuelle complémentaire n’est pas obligatoire, elle est cependant fortement 

recommandée. 

Tous les élèves/étudiants sont affiliés à la Sécurité Sociale.  

Responsabilité civile : Pendant la durée des stages, et dans les locaux de l’institut, l’AP-HM contracte une assurance avec la 

SHAM au titre de la responsabilité civile et des risques professionnels. 

Instruction DGOS/RH1/2010/243 du 5 juillet 2010 : « [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 

étudiants. Il appartient à ceux-Ŏƛ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳƛ ƎŝǊŜ 

leur contrat « multirisques habitation ς responsabilité civile ou celui de leurs parents. Le choix du montant des garanties 

assurées relève dorénavant de la seule responsabilité des étudiants.  

Les étudiants doivent être garantis pour l'ensemble des risques suivants couvrant la responsabilité civile, tant lors du stage 

que des trajets occasionnés par celui-ci :  

- accidents corporels causés aux tiers ;  
- accidents matériels causés aux tiers ;  
- dommages immatériels.  

Les instituts doivent souscrire une assurance couvrant les risques professionnels et la responsabilité civile des étudiants, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмн-8 du code la sécurité sociale ». 

 

De ce fait, chaque E/e est couvert par l’assurance contractée par l’APHM, pour les risques d’accident de travail, de trajet, 

risques professionnels et la responsabilité civile professionnelle. 

L’E/e doit être assuré personnellement pour les dégâts qu’il cause ne relevant pas de l’exercice professionnel. 

- Article 1.2.3.6 : Contribution Vie Etudiante et de Campus 
Pour les étudiants inscrits en formation initiale dans un établissement d’enseignement supérieur : La CVEC (Contribution de 

Vie Etudiante et de Campus) est obligatoire. Les étudiants concernés sont tenus de fournir une attestation d’acquittement 

indispensable pour finaliser leur inscription.  

 

Chapitre III : Dispositions réglementaires concernant le déroulement de la formation. 

 

Les parcours pédagogiques de formation sont détaillés dans le projet pédagogique.  

Il vous est fortement recommandé de disposer d’un ordinateur et d’un réseau afin de pouvoir suivre les enseignements à 

distance qui vous seront proposés durant la scolarité. 

 

Article 1.3.1 : Modalités de fonctionnement des évaluations et stages 

Évaluations écrites individuelles :  

Les E/e et les surveillants doivent être présents devant la salle d’examen 15 minutes au moins avant le début  de l’épreuve 

(pour des modalités particulières, les IFSI ont la possibilité de convoquer les étudiants plus tôt).  

Les E/e ne doivent pas pénétrer à l’intérieur de la salle d’examen avant d’y avoir été autorisés et les salles d’examens ne 

peuvent pas être ouvertes avant. Des dispositions spécifiques particulières liées à des contraintes d’organisation peuvent 

déroger à cette règle.  

 

Les stages : 
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Les stages font l’objet d’une convention signée par les différentes parties définissant les modalités et conditions de 

réalisation du stage. 

L’E/e doit se conformer aux consignes de stage données par l’équipe de formateurs et doit également observer les 

instructions des responsables des services et se conformer au règlement intérieur de l’établissement qui l’accueille. 

Il est soumis aux mêmes obligations que le personnel du service, notamment : 

- au respect des règles professionnelles, 

- au respect des droits des patients, 

- au secret professionnel et à la discrétion professionnelle. 

 

Article 1.3.2 : Consultation des copies 

Chaque E/e a la possibilité de consulter ses copies à l’issue d’une session d’examen à la condition d’en faire une demande 

écrite à la direction dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date d’affichage des résultats de la session 

considérée.  

 

Article 1.3.3 : Droit à l’information 

Les E/e sont informés : de la planification des enseignements, du calendrier des épreuves de contrôle continu des 

connaissances,  des dates des congés scolaires, … 

Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme  d’État  et à l’exercice de la profession sont mis à la disposition 

des E/e par le directeur de l’institut de formation. 

Chaque E/e a accès au site Internet de l’institut (Portail des Écoles et Instituts APHM) par un code personnel sécurisé non 

communicable. 

Ce site est régulièrement actualisé et l’E/e dispose de toute information administrative, pédagogique, règlementaire et 

documentaire nécessaire à sa formation et aux conditions de fonctionnement de l’institut. 

 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTUDIANTS/ÉLÈVES ET/OU PERSONNELS 

Chapitre I : Obligations. 

Article 2.1.1 : Respect de la laïcité 

Cette obligation concerne toutes les personnes circulant dans les écoles et instituts de formation. 

Le service public est laïc et indépendant de toute emprise politique, économique, religieuse ou idéologique. Il tend à 

l’objectivité du savoir, respecte et encourage la diversité des opinions. 

 

Conformément à la décision du Conseil d’Etat du 26 juillet 1996 (Université de Lille II-n° 170106) et à l’arrêt du 28 juillet 

2017 : les élèves et étudiants ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses à l’intérieur des universités et des IFSI, 

mais cette liberté ne saurait leur permettre d’exercer des pressions sur les autres membres de la communauté universitaire, 

d’avoir un comportement ostentatoire, prosélyte ou de propagande, ni de perturber les activités d’enseignement et de 

recherche ou de troubler le bon fonctionnement du service public. 

Toutefois, les étudiants sont soumis au principe de neutralité lorsqu’ils sont en situation d’exercice d’une mission de service 

public (en stage dans un établissement public de santé ou lors des travaux pratiques ou travaux dirigés qui sont assimilés à 

des mises en situations professionnelles par exemple). 
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Pour les étudiants de l’enseignement supérieur : se référer à  Arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007-

Annexe V-Titre II-Chapitre 1er. 

 

Conformément au règlement intérieur AP-HM (fiche 25), « ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŀǳ 

ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀŎǘŜǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇŀǊƻƭŜǎΦ ώΧϐΦ [Ŝǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

religieuse  -ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭa nature ς ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǊōƻǊŞǎ ςindividuellement ou 

collectivement- par les malades, leurs familles, les visiteurs ou les personnels, dès lors que ces signes constituent un acte de 

pression, de provocation, de pǊƻǎŞƭȅǘƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀƴŘŜΣ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ 

ŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎη ό/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 5Ih{κDκbϲнллр-57 du 

02/02/2005 relative à la laïcité). » 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ /ƘŜŦ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 

ŀǾŜŎ ŎŜǘ ŞƭŝǾŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ 

Du fait de l’appartenance de l’Institut à l’AP-HM, les tenues vestimentaires et les comportements des étudiants, des usagers 

et de toute personne présente, à quelque titre que ce soit, dans l’établissement, doivent être en accord avec les principes 

de neutralité du service public et de laïcité, aussi bien dans l’enceinte de l’Institut que sur les lieux de stage. 

 

Article 2.1.2 : Tenue vestimentaire en stage et à l’institut. 

La tenue vestimentaire de l’E/e doit être en lien avec la posture professionnelle attendue et conforme aux règles de santé, 

d’hygiène et de sécurité et être adaptées aux activités d’enseignement, notamment aux travaux pratiques. 

Les signes et les tenues qui manifestent ostensiblement l’appartenance à une religion sont interdits dans tous les lieux 

affectés à l’institut de formation ainsi qu’au cours de toutes les activités placées sous la responsabilité de l’institut de 

formation ou des enseignants, y compris celles qui se déroulent en dehors de l’enceinte dudit établissement et en stage.1 

En application de la loi du 11 octobre 2010 : 

Nul ne peut, dans l'espace public, porter une tenue destinée à dissimuler son visage. 

Cette interdiction ne s'applique pas si la tenue est prescrite ou autorisée par des dispositions législatives ou réglementaires, 

si elle est justifiée par des raisons de santé ou des motifs professionnels, ou si elle s'inscrit dans le cadre de pratiques sportives, 

de fêtes ou de manifestations artistiques ou traditionnelles2. 

Tenues professionnelles : 

L’institut fournit des tenues de stage à l’E/e, qui en est responsable pendant la scolarité : il s’agit d’un prêt, ces tenues 

doivent être obligatoirement restituées (redoublants inclus) en fin de scolarité dans la limite des 8 jours suivants la fin de 

formation. 

Dans le cas contraire, l’E/e contrevenant devra s’acquitter d’un versement de 20€ par pièce non restituée, soit 120€ pour 

les 3 tenues complètes.     

En stage, la tenue professionnelle est exigée, strictement réservée au stage, conforme aux tenues APHM : casaque et 

pantalon, chaussures ergonomiques, fermées.  

L’APHM met à la disposition des E/e un badge qui leur permet l’accès au circuit d’entretien de ces tenues. Tout autre mode 

d’entretien est interdit. Sur sa tenue, l’E/e doit porter une carte d’identification précisant son nom, son prénom et sa qualité. 

De plus, en stage, il est rappelé que pour des raisons d’hygiène et de sécurité : 

- les bijoux et les piercings ne sont pas autorisés 
- les cheveux doivent être attachés 
- la barbe doit être correcte, rasée court et entretenue 

                                                           
1 Circulaire du 18 mai 2004 relative ¨ la mise en ïuvre de la loi n° 2004-228 du 15 mars 2004  
   et circulaire DHOS/G n° 2005-57 du 2   février 2005. 
2 Loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans lõespace public, J.O. 12 octobre 2010, p. 18344. 
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- les ongles doivent être courts et sans vernis 
 

Article 2.1.3 : Usages et moyens de communication 

Le téléphone portable et tous les moyens de communication et de transmission doivent être en mode silencieux, pendant 

les cours, ainsi qu’au sein du Centre de Documentation. Ils font l’objet d’une interdiction totale lors des épreuves d’examens. 

Les E/e qui attendent un message important (enfant malade, etc.) doivent le signaler en début du cours à l’intervenant, afin 

de pouvoir sortir en cas d’appel. 

Toutes les gênes occasionnées par l’usage des téléphones, tablettes et autres supports, dans les salles de cours seront 

sanctionnées par une exclusion du cours. 

[ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ζ smartphone » associant téléphone mobile et 

appareil photographique et caméra numériques peuvent se traduire par des dérives exposant leur(s) auteur(s) à des sanctions 

disciplinaires indépendamment des sanctions prévues par le code civil et pénal. 

Reproduire et/oǳ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻǳ ǾƛŘŞƻύ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ {ǘŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ 

Ł ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎΦ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ ŀǊǘƛŎƭŜǎ т Ł мрΣ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭ 

articles 226-1 à 226-7. 

L’usage des ordinateurs personnels est autorisé au sein de l’institut, dans la limite d’une utilisation strictement dédiée aux 

enseignements en cours. 

Aucune information ni image en lien avec l’institution et/ou les personnes qui y travaillent ne doit être diffusée sans 

autorisation. 

 

Article 2.1.4 : Fraudes et contrefaçons 

La réglementation relative aux fraudes s’applique pour toute évaluation en stage ou en institut. Par conséquent, toute 

fraude, ou tentative, ou collaboration à une fraude est passible de sanctions disciplinaires.  

L’utilisation de tout matériel connecté est strictement interdite pendant les épreuves d’évaluation. 

Fraude : L’évaluation est soumise à la réglementation des épreuves d’examen en vigueur pour chaque formation. Toute 

falsification de document est assimilée à une fraude voire à une usurpation d’identité. 

Plagiat : Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle 

d’une œuvre de l’esprit faite sans le consentement de son auteur ou sans référence à celui-ci, est illicite. 

Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de la mise en œuvre de poursuites 

pénales. 

 

Article 2.1.5 : Violences physiques ou morales, bizutage, harcèlement 

Bizutage 

Le fait d’amener autrui, de gré ou de force, à subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants lors de manifestations 

ou de réunions est un délit punissable dans les conditions prévues par le Code pénal. Tout fait de « bizutage » est strictement 

interdit et peut donner lieu à une sanction disciplinaire indépendante de la mise en œuvre de poursuites pénales. 

Harcèlement 

Sont des délits punissables dans les conditions prévues par le code pénal : 

- le fait de harceler autrui par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions 
de travail susceptibles de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel ; 

- le fait de harceler autrui dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle. 
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Le fait de harcèlement peut donner lieu à une sanction disciplinaire indépendante de la mise en œuvre de poursuites 

pénales. 

Violences physique ou morale  

Toutes les violences ayant entraîné ou non une incapacité de travail sont punissables dans les conditions prévues par le code 

pénal.  

Le fait de violence peut donner lieu à une sanction disciplinaire indépendante de la mise en œuvre de poursuites pénales. 

 

Article 2.1.6 : Retards, absences, modalités de rattrapage 

La présence en cours et en stage est obligatoire. Pour les filières universitarisées, la présence en cours est notifiée sur le 

planning. 

Les E/e sont tenus de respecter les horaires des stages et des cours. 

L’emploi du temps est affiché et consultable en ligne le jeudi de la semaine précédente au plus tard : les E/e doivent le 

consulter régulièrement. 

Le présentéisme est suivi à partir des feuilles d’émargement. 

 

- Article 2.1.6.1 : Retards 
En institut : En cas de retard, l’E/e n’est pas autorisé à rentrer en cours ou en travaux dirigés si ceux-ci sont commencés.  

Il devra faire enregistrer son retard auprès du secrétariat, et attendre l’intercours pour entrer.  

Les temps de retard cumulés peuvent être rattrapés en journées de stage en fonction de chaque filière.  

En stage : En cas de retard l’E/e doit prévenir  son lieu de stage et récupérer après décision du maître de stage. 

Lors des évaluations écrites individuelles : En cas de retard, l’accès à la salle d’examen est interdit à tout candidat qui se 

présente plus de quinze minutes après la distribution des sujets, sauf cas de force majeure, laissé à l’appréciation de la 

Direction, pour lequel ce délai pourra être prolongé sans pouvoir excéder une heure.  

Aucun temps supplémentaire de composition n’est donné au candidat arrivé en retard ; de plus, la mention du retard et de 

ses circonstances est portée sur le procès-verbal d’examen. 

- Article 2.1.6.2: Absences 
Toute absence, justifiée ou non, à l’exception des absences autorisées à titre exceptionnel et celle pour mandat électif, est 

décomptée.    

Chaque E/e peut bénéficier d’une franchise pour des absences justifiées selon le référentiel de formation de la filière (voir 

le projet pédagogique).   

Cas particuliers des E/é bénéficiant d’une prise en charge financière : 

L’institut a l’obligation de déclarer aux employeurs et/ou financeurs les absences justifiées, injustifiées, irrégulières des E/e 

salariés. 

Tous les E/e bénéficiant d’une prise en charge financière ont une obligation de service et sont tenus à une présence effective 

en cours. En conséquence, ils doivent émarger sur feuilles d’appel prévues à cet effet. 

- Les E/e en contrat d’apprentissage sont salariés de droit privé, par conséquent ils sont soumis aux conditions 
fixées par le contrat qu’ils ont signé, notamment le régime des absences.  

- Les E/e salariés APHM (PPH, apprentis, allocataires) doivent obligatoirement déclarer leur absence selon la 
procédure en vigueur. 
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En cas d’absence (à l’institut ou en stage), l’E/e est tenu de prévenir le jour même par tout moyen à sa convenance (mail ou 

téléphone) le responsable sur le lieu de stage et le secrétariat de l’institut. Il doit fournir un justificatif dans les 48h. 

Toute absence non communiquée à l’institut constitue une faute disciplinaire susceptible d’entraîner une sanction. 

Absence exceptionnelle : 

Des jours exceptionnels pourront être accordés par le Directeur  pour assister à des évènements importants.  

L’E/e doit faire une demande écrite, motivée et avertir l’institut le plus rapidement possible.  

 

Absences irrégulières et prolongées : 

Le directeur adresse à l’E/e un courrier lui demandant de régulariser sa situation. Sans réponse de l’E/e, au terme de 3 

courriers, celui-ci est considéré comme ayant abandonné définitivement sa formation ; il est alors radié des effectifs. 

 

En cas d’absence aux évaluations théoriques ou pratiques 

Les modalités de déroulement des épreuves sont précisées dans le référentiel de formation. 

En l’absence de justificatif médical ou dûment reconnu transmis dans les délais, l’épreuve non présentée sera considérée 

comme nulle.  

 

Absences pour grève :  

Les salariés sont soumis au règlement intérieur de l’AP-HM concernant le droit de grève. Les absences pour grève  des E/e 

sont considérées comme des absences justifiées dès lors qu’elles ont fait l’objet d’une information à la Direction de l’institut 

dans les 5 jours qui précèdent le déclenchement de la grève. 

 

Accident de travail ou de trajet 

Les E/e victimes d’un accident de travail ou de trajet sont tenus de respecter les procédures de déclaration d’accident de 

travail.       

Le délai de déclaration est de 48h maximum. Au-delà, l’accident ne pourra pas être pris en compte. 

L’E/e doit :  

Ĕ prévenir l’institut pour s’informer de la procédure à suivre dans les 48 heures.  
Ĕ Consulter un médecin, faire établir un certificat médical initial,  
Ĕ avertir le cadre de santé du service ou le maitre de stage,  
Ĕ remplir un constat portant la signature de deux témoins si possible. 

 

- Article 2.1.6.3 : Modalités de rattrapages 
Les récupérations se feront conformément à l’organisation définie dans le projet pédagogique. 

 

Article 2.1.7 : Interruption de formation et mutation 

Interruption de formation : 

Toute démarche d’interruption de la scolarité doit faire l’objet d’une demande écrite et d’un entretien auprès du Directeur. 

 

 



29/31 
 

L’E/e qui quitte l’institut doit obligatoirement remettre : son badge, les documents et ouvrages empruntés au centre de 

documentation et les tenues professionnelles. Il ne peut prétendre à aucun remboursement des frais de formation pour la 

période écoulée. 

En cas de maternité, les E/e sont tenues d’interrompre leur scolarité pendant une durée qui ne peut en aucun cas être 

inférieure à la durée légale en vigueur relative aux congés pré et postnataux.  

L’E/e peut reprendre ses études l'année scolaire suivante au point où elle avait été interrompue sous réserve de l’avis du 

Conseil Technique/Pédagogique/Section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des 

étudiants. Les enseignements déjà effectués et validés leur restent acquis, conformément au référentiel de formation mais, 

lorsque l’interruption de la formation a été supérieure à un an, les modalités de reprise de celle-ci sont fixées par le directeur 

de l’institut de formation, après avis du Conseil Technique/Pédagogique (sauf pour les filières universitarisées pour 

lesquelles les étudiants conservent  le bénéfice de leurs ECTS pendant 3 ans). 

En cas d’interruption de la formation, la reprise est fixée après avis du Conseil Pédagogique/Technique/Section compétente 

pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants (L’arrêté du 21 avril 2007 Art 48 fixe des modalités 

particulières pour la filière infirmière)  

Transfert et Mutation : 

Toute démarche de mutation vers un autre institut de la part de l’E/e doit faire l’objet d’une demande écrite et d’un entretien 

auprès du Directeur de l’institut. 

Après accord confirmé par écrit du directeur de l’institut sollicité, le transfert de dossier s’effectue administrativement entre 

les deux instituts de formation. 

 

Chapitre II : Libertés et droits des étudiants et élèves. 

 

Article 2.2.1 : Liberté d’expression. 

Les E/e disposent de la liberté d’information et d’expression. Ils exercent cette liberté à titre individuel et collectif, dans les 

conditions  qui ne portent pas atteinte aux activités d’enseignement et dans le respect du présent règlement intérieur. 

 

Article 2.2.2 : Liberté d’association 

La liberté d’association est garantie par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d’une association au sein des instituts est 

soumise à autorisation préalable du Directeur général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille. 

La mise à disposition éventuelle d’un local doit faire l’objet d’une autorisation préalable qui peut prendre la forme d’une 

convention conclue entre l’AP-HM et l’association. 

Toute mise à disposition d’un local est effectuée à titre onéreux, sauf dérogation expressément accordée par le Directeur 

Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille. 

 

Article 2.2.3 : Liberté de réunion 

Toutes manifestations publiques ludiques ou conviviales des E/e, se déroulant dans les locaux de l’institut, doivent être 

programmées et faire l’objet d’une demande écrite d’autorisation préalable auprès du Directeur.  

Les autorisations seront notifiées au plus tard quinze jours avant la date de la manifestation.  
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Article 2.2.4 : Tracts et affichages 

Dans le respect de la liberté d’information et d’expression à l’égard des sujets politiques, économiques, sociaux et culturels, 

la distribution de tracts ou de tout document par les E/e est soumise à l’autorisation de la Direction de l’institut. 

La distribution de tracts ou de tout document notamment à caractère commercial par une personne extérieure à l’institut 

est interdite. 

Affichages et distributions doivent : 

- ne pas porter atteinte au fonctionnement de l’institut de formation ; 
- ne pas porter atteinte au respect des personnes et à leur image ; 

Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents qu’elle ou qu’il distribue, diffuse 

ou affiche.  

L’affichage sauvage est strictement interdit. Les contrevenants s’exposent aux peines prévues par la loi et les règlements en 

vigueur. 

Article 2.2.5 : protection des données personnelles 

Conformément au Règlement (UE) n° 2016/679 relatif à la protection des données personnelles (RGPD) et la Loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 dite « Loi Informatique et Libertés », l’étudiant dispose des droits individuels prévus par le Règlement Général 

européen sur la Protection des Données (RGPD), en particulier le droit d’accès, de rectification, de limitation, d’opposition, 

de portabilité, d’oubli et d’introduire une réclamation auprès de toute autorité compétente. L’étudiant peut exercer, sous 

réserve des conditions du droit applicable, en s’adressant au Délégué à la Protection des Données (DPO) par courriel :  

dpo@ap-hm.fr  

Ou par voie postale :  

Délégué à la Protection des Données - Direction des Services Numériques 

Hôpital de la Conception - 147, boulevard Baille - 13385 Marseille Cedex 05 

Vos données personnelles seront conservées pendant les durées limitées prévues par le droit applicable selon la gestion 

administrative et pédagogique du dossier de l’étudiant. 

TITRE III : INSTANCES STATUTAIRES ET RÈGLEMENTAIRES 

 

Article 3.1: Gouvernance  des Instituts de Formation en Soins Infirmiers et de l’Institut de Formation des Manipulateurs 

en Electroradiologie Médicale 

Selon l’arrêté du 21 avril 2007 (Version consolidée au 2 août 2019), sont constituées une instance compétente pour les 

orientations générales de l’institut et trois sections : 

- Instance compétente pour les orientations générales de l’institut 
- Section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants 
- Section compétente pour le traitement des situations disciplinaires 
- Section relative à la vie étudiante 

 

Pour les autres Instituts ou Ecoles, les instances statutaires et réglementaires sont les suivantes : 

 

Article 3.2 : Le Conseil Technique / Conseil Pédagogique 

Cf. textes de référence du projet pédagogique 

 

mailto:dpo@ap-hm.fr


31/31 
 

Article 3.3 : Le Conseil de Discipline  

Cf. textes de référence du projet pédagogique 

 

Article 3.4 : Représentation 

Les E/e sont représentés au sein du conseil pédagogique/technique et du conseil de discipline, conformément aux textes en 

vigueur. 

Les représentants sont élus et/ou tirés au sort au début de chaque année scolaire. Tout E/e est éligible. 

Les délégués des E/e sont soumis au secret professionnel à l’égard des informations et observations personnelles tenues 

concernant leurs collègues lors des Conseils Techniques/Pédagogiques ou de Discipline. 

 

Article 3.5 : Le Conseil de la Vie Étudiante  

Cf. textes de référence du projet pédagogique 

 

 


